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4,63

4,63. Ce chiffre correspond à la valeur du point d'indice de la fonction publique.
Vous pouvez le retenir ; il n'a pas bougé depuis 2010 et ne bougera pas jusqu'en
2017, au moins. Il est gelé. A l'image du dialogue social.

En tant que syndicat de construction sociale, nous ne pouvons que le déplorer.
Car si nous nous refusons à pratiquer la politique de la chaise vide ou le boycott
systématique des instances de dialogue que sont les Comités Techniques ou les
C.A.P.,  nous  sommes  amers  de  constater  que  le  premier  ministre  ne  laisse
aucune marge à la négociation et au dialogue. Ce n'est pas comme cela que l'on
rétablira la confiance, et encore moins que l'on construira quelque chose.

Pourtant le dialogue social fait partie de la vie démocratique, il permet au corps social de respirer,
c'est un espace d'échanges, un amortisseur des tensions. En agissant ainsi, sans concertation, sans
ouverture,  chacun  se  crispe,  campe  sur  ses  positions  et  tend  vers  la  confrontation.  Certains
syndicats forgent dans cette opposition systématique leur marque de fabrique. De l'autre côté, le
gouvernement montre par cette inflexibilité sa détermination à garder le cap du redressement. A
la CFTC, nous appelons ça de l'irresponsabilité.

Il ne s'agit pas de fermer les yeux sur la situation économique ou sur les contraintes diverses (la
dette, les marchés financiers, l'union Européenne, la mondialisation, etc.) mais de s'interroger sur
les choix du gouvernement qui d'une part propose un pacte au secteur privé et d'autre part ne
propose rien à ses salariés. Il ne nous appartient pas, en tant que syndicat douanier, de juger la
pertinence du « pacte de responsabilité » mais de constater que l’État propose un chemin aux
entreprises et ferme la porte à ses fonctionnaires … jusqu'en 2017. Nous avouons avoir un peu de
mal à comprendre cette attitude, entre indifférence et dédain.

Vous nous direz qu'il n'y a rien de nouveau là-dedans, que l'indice est bloqué depuis 2010 sans
aucune  discussion  possible.  Effectivement,  mais  le  changement  actuel  consiste  surtout  à
pérenniser ce gel dans une perspective pluriannuelle. La prochaine étape consistera sans doute à
annoncer que la valeur du point d'indice ne bougera jamais plus. Figée. Plus d'espoir.

Nous  n'attendons  aucun  cadeau,  aucune  promesse,  mais  aurions  pu  espérer  d'autres
perspectives  qu'une  fin  de  non  recevoir  sur  le  long  terme,  seulement  un  peu  plus  de
considération de l’État envers ses serviteurs, qui n'ont d'ailleurs jamais aussi bien porté
leur nom !

CFTC-Douanes : sur un autre ton.
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